
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Traitement relatif aux réunions de DGS  
et secrétaires de mairies du Grand Chalon 

Conformément au Règlement (UE) Général sur la Protection des Données en date du 27 avril 
2016 et à la Loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 modifiée, le Grand Chalon informe 
que dans le cadre de la gestion du traitement de données personnelles relatif aux réunions de 
DGS et secrétaires de mairies du Grand Chalon, il est amené à collecter et à traiter les 
données personnelles des participants. 

 Base légale du traitement : 
La base légale du traitement est le recueil de consentement ; 

 Finalité du traitement : 
L’activité du traitement de données personnelles est l’organisation des réunions de DGS et 
secrétaires de mairies du Grand Chalon.  

 
 Responsable du traitement :  

Le responsable du traitement est Monsieur le Président du Grand Chalon ; 

 Données collectées  
Les données à caractère personnel (DCP) suivantes sont collectées et traitées : 

 DCP d’identité : nom, prénom, photo d’identité ; 
 DCP de contact : adresse mail, numéro de téléphone professionnel ; 

 Destinataire de données à caractère personnel :  
 Direction Générale des Services du Grand Chalon ; 
 Agents habilités de la Direction Générale des Services du Grand Chalon ; 

 Durées de conservation 
Les données personnelles sont conservées le temps du mandat électoral. Elles sont par la suite 
transférées aux Archives Municipales pour conservation et destruction dans les règles prévues 
par le code du Patrimoine (tableau de gestion des archives Municipales.  
 

 Droits « Informatique et Libertés » 
Vous disposez des droits d’accès, de rectification, d’effacement, de limitation du traitement et 
d’opposition. 
 

 Pour exercer les droits « Informatique et Libertés » :  



 
 

Vous devez contacter le délégué à la protection des données (DPD) du Grand Chalon par 
courrier (23 Avenue Georges Pompidou, 71100 Chalon-sur-Saône) ou 
dpd@legrandchalon.fr. 

 Le droit d’introduire une réclamation auprès de l’autorité de contrôle 
Si vous estimez, après avoir contacté le DPD du Grand Chalon, que vos droits ne sont pas 
respectés, vous pouvez introduire une réclamation auprès de la Commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés (CNIL). Adresse postale : CNIL – 3 place de Fontenoy – TSA 
80715 – 75334 PARIS CEDEX 07.  

 

RECUEIL DE CONSENTEMENT 

Votre participation aux réunions de DGS et secrétaires de mairies du Grand Chalon nécessite 
obligatoirement le recueil de consentement des participants. Le recueil de consentement est 
la base légale du traitement de données personnelles qui nécessite donc une procédure 
expresse dudit consentement.  

Les recueils de consentement seront conservés par la Direction Générale des Services du 
Grand Chalon durant toute la durée du mandat. Il est précisé que vous pouvez retirer à tout 
moment votre consentement étant rappelé que cet acte aura pour conséquence immédiate 
de mettre fin à votre demande de participation.  

Cet effet, vous devez adresser votre demande de retrait à la Direction Générale des 
Services du Grand Chalon auprès de Sophie DUFFAU à l’adresse mail suivante, 
sophie.duffau@chalonsursaone.fr (réunions de DGS et secrétaires de mairies du Grand 
Chalon). 

Je soussigné (e), Madame ou Monsieur  (merci d’indiquer votre prénom suivi de votre nom et  
de vos fonction) 
……………………………………………………………………………………………………………
………………………..…………………………………….donne expressément mon 
consentement au recueil et au traitement de mes données personnelles (DCP d’identité et 
de contact) mis en œuvre dans le cadre du traitement de données relatif aux réunions de 
DGS et secrétaires de mairies du Grand Chalon.  

 

Date et signature : 


